
A LA SELLE SUR LE BIED,

LE TRI C’EST SIMPLE !

Interventions du 24 et 25 septembre 2021



-Que va-t-il se passer le 8 novembre à La Selle sur le Bied?

-Pourquoi ? 

-Un dispositif éprouvé par une première expérimentation

-Point règlementaire

-Point financier



Que va-t-il se passer le 8 novembre 2021 ?

Apport volontaire (ou collecte de proximité) Porte à porte



Conditions de collecte

- Semaines impaires : collecte du tri sélectif

- Semaines paires : collecte des Ordures Ménagères (OM).

- Vous devrez déposer dans le bac à couvercle JAUNE en vrac (pas de sacs) 
tous les emballages ainsi que les journaux/magasines

Attention de bien vider les différents contenants.

- Si vous le souhaitez, vous pourrez toujours utiliser les colonnes d’apport 
volontaire qui resteront en place. 

- La collecte du verre se fera toujours en point d’apport volontaire.







Pourquoi la mise en place du tri au porte à 
porte ?

▪Observation d’une augmentation des tonnages d’ordures ménagères 
Stagnation des tonnages de tri sélectif.

▪Attente exprimée par de nombreux usagers. 

▪Volonté d’amélioration du service rendu aux usagers.



Quelques chiffres :

- 4.509 tonnes d’ordures ménagères collectés en 2020 sur l’ensemble du territoire de la 3CBO 

-Augmentation constante du prix de traitement des ordures ménagères. Actuellement  il s’élève 
à 150 € la tonne.

- Augmentation constante de la TGAP (taxe générale sur les activités polluantes)
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Précisions sur la TGAP :

Instituée par la loi de 
finances, elle incite à 
augmenter les 
performances de tri, à 
réduire les quantités de 
déchets mis en 
décharge et incinérés.



Analyse qualitative : les caractérisations



Les résultats encourageants de CHUELLES
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Les résultats encourageants de CHUELLES

▪Avant : 220 kg d’ordures ménagères/hab/an

▪Après : 140 kg d’ordures ménagères/hab/an

▪Avant : 33 kg de recyclables/hab/an

▪Après: 70 kg de recyclables/hab/an



Décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 : collecte au moins une fois toutes les 2 semaines des OM

Objectif de la loi AGEC:

▪Réduire de 15 % les déchets ménagers entre 2010 et 2030 ;

▪Mise en décharge de maxi 10 % des Déchets ménagers et assimilés produits ;

▪Assurer 70 % de valorisation énergétique des déchets ne pouvant faire l'objet d'une valorisation 
matière ;

Point règlementaire



La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) : indexée sur la valeur locative de la maison, déconnectée du 
service rendu.

Volonté de la France : transformer la TEOM en Redevance (indexée sur le volume du bac et la fréquence de ramassage)

Loi de transition énergétique : 25 millions de Français doivent être concernés par un financement incitatif (TEOMI ou 
REOMI) à échéance 2025.

En 2020, le coût fiscal des ordures ménagères pour la 3CBO 

est de 132 €/hab/an (TEOM/nbr d’hab), ou 225€/foyer/an

Point financier




